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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-036-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 9 OCTOBRE 2025 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 3 octobre 2025 
 
Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Bertrand 
IVAIN, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Aurelio 
TOLOSA, Hervé WERMUTH. 
 
Était excusé et a donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Christian SUTTER a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND. 
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Messieurs Michel DESSERICH, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Jean-Claude SCHIELIN, Dominique 
SPRINGINSFELD, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Monsieur Hugues DURAND et Madame Véronique LIDIN. 
 
 
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES PISCINES INTERCOMMUNALES 
 

Nombre de conseillers 

En exercice : 26 – Présents : 17 – Procuration : 1 – Absents : 8 – Exclus : 0 

 
Le Président expose que, dans un souci de sécurité, de respect du personnel et des autres usagers, il est proposé 
de modifier le des piscines intercommunales à Tagolsheim et à Ferrette par l’ajout d’une disposition permettant à 
la direction d’exclure temporairement ou définitivement toute personne adoptant un comportement inadapté ou 
douteux, qu’il s’agisse de gestes déplacés, de propos irrespectueux ou de toute attitude perturbatrice. 
 
Ainsi, il proposé en complément de l’article 2 (ACCES A L’ETABLISSEMENT → INTERDICTIONS D’ACCES) 
l’ajout suivant : 
 

- Comportement des usagers : 
 
Pour garantir la sécurité, le respect mutuel et le bon fonctionnement de l’établissement, tout comportement 
inapproprié, déplacé ou douteux, qu’il soit verbal, gestuel ou physique, est strictement interdit. 
Cela inclut notamment : 

• Les propos injurieux, discriminatoires ou menaçants envers le personnel ou les autres usagers ; 
• Les gestes déplacés ou à caractère sexuel ; 
• Les attitudes provocantes, agressives ou perturbatrices ; 
• Toute forme de harcèlement ou d’intimidation. 
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La direction se réserve le droit d’interdire l’accès à l’établissement ou d’en exclure immédiatement et sans préavis 
toute personne dont le comportement contrevient à ces règles, sans remboursement du droit d’entrée. En cas de 
récidive ou de comportement grave, une exclusion définitive pourra être prononcée, et les forces de l’ordre pourront 
être sollicitées si nécessaire. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de procéder à la modification du règlement intérieur des piscines intercommunales par l’ajout à l’article 2 
du texte tel qu’exposé par son Président. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 10 octobre 2025 
Le Président 

 
 
 
 


